
service déchèteries ●  traitement ●  valorisation 

LES CONDITIONS D'ACCÈS DES DÉCHÈTERIES

DEMANDE DE CARTE D’ACCÈS DÉCHÈTERIES pour les PROFESSIONNELS 
de BOULBON, SAINT-PIERRE-DE-MÉZOARGUES et TARASCON 

Madame, Monsieur,

La  communauté  d’agglomération    propose  aux  habitants  du  territoire  une  carte d’accès aux déchèteries. Cette carte 
uniquement  réservée  aux  professionnels de : Boulbon, Saint-Pierre-de-Mézoargues et Tarascon est à présenter aux gardiens dès 
l'entrée en déchèterie. Pour en bénéficier, il vous suffit de remplir ce formulaire.
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Communauté d'agglomération

Arles Crau Camargue Montagnette

Fait pour servir et valoir ce que de droit.  Fait à …………………..………....................…………….…...……...…..   le …………………..………...…….…..…  
    
    “Lu et approuvé”, Signature de l’usager

“Je certifie l’exactitude des renseignements fournis, ainsi que la validité des pièces produites à l’appui 
de la demande d’une carte d’accès de déchèterie.”

CE FORMULAIRE DÛMENT COMPLÉTÉ, ACCOMPAGNÉ DES JUSTIFICATIFS EST À ADRESSER À :
● Service Info Collecte ACCM Environnement - Centre Technique Municipal 7, rue Gaspard Monge - Zone Industrielle sud 13200 Arles
● OU par mail à infocollecte@agglo-accm.fr - N° Info Collecte 04 84 76 94 00
● OU à ramener en déchèterie

Boulbon / Tarascon

● DEMANDE DE CARTE UNIQUEMENT EN DÉCHÈTERIE POUR LES PROFESSIONNELS

● Quantité admise 1 m3/jour/carte

● Refus des apports des professionnels les samedis

Nom de l'entreprise :     

Raison sociale : 

Adresse :

Code postal / Ville :        Téléphone :

□ 1ère demande d’une carte accès déchèterie
□ Renouvellement de votre carte d’accès / ou / Changement d’immatriculation de votre/ou de vos véhicule(s)

□

● Photocopie du certificat d’immatriculation (carte grise) du ou des véhicule(s)
● Raison sociale ● Activité ● RCS

Numéro(s) d'immatriculation du/des véhicule(s)

/ /

● Dès l'entrée sur les sites des déchèteries de Boulbon et Tarascon, les professionnels doivent présenter leur carte d'accès aux gardiens.
   Les personnes refusant de fournir cette pièce ne seront pas autorisées à déposer leurs déchets professionnels.

●  La carte pour une entreprise est délivrée sur présentation d'un certificat d'immatriculation et d'un justificatif du siège social auprès du Service 
    Info Collecte ACCM Environnement - Centre Technique Municipal 7, rue Gaspard Monge - Zone Industrielle sud 13200 Arles.

●  En cas d'usage d'un véhicule de location ou de prêt, une demande d'accès exceptionnel devra être adressée à Service Info Collecte ACCM 
    Environnement - Centre Technique Municipal 7, rue Gaspard Monge - Zone Industrielle sud 13200 Arles.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES DÉCHÈTERIES

VÉHICULES PROFESSIONNELS UNIQUEMENT VÉHICULES NON AUTORISÉS
Seuls les véhicules de moins de 3,5 T sont admis

Gros cartons         Matières en plastique        Polystyrène      Bois
Ferraille                   Produits classés dangereux
Encombrants       Plâtre et placoplâtre triés
Déchets verts (inférieur à 10 cm)

Les déchets acceptés

/


